
ENFIN !  

 L’entrée au Panthéon de Missak et 
Mélinée Manouchian répare une 
profonde injustice. Il aura fallu attendre 
80 ans pour que la composante 
communiste soit enfin présente aux 
côtés des autres grands courants de 
la Résistance, pour que celle­ci soit 
honorée dans toute sa diversité. 
Avec l’entrée d’un étranger, d’un 
communiste, d’un ouvrier ­ poète 

aussi ­ le symbole est fort. Il l’est d’autant plus qu’avec l’apposition 
d’une plaque au Panthéon, l’honneur officiel de la France ira 
aussi aux 21 FTP­MOI fusillés au Mont Valérien le même jour 
que Missak et à Olga Bancic décapitée le 10 mai 1944 à Stuttgart, 
ainsi qu’à Joseph Epstein. Sur les 22 FTP­MOI arrêtés avec Missak, 
tous condamnés à mort et exécutés par les Allemands, il y avait 
20 étrangers, 3 Français, 12 juifs sur 23. 
Avec Missak, c’est toute la Résistance combattante des FTP, de celles 
et ceux qui les ont aidés, qui entre au Panthéon.  À cette occasion 
c’est aussi, enfin, la reconnaissance de la mention Mort pour la 
France pour la totalité des 1 009 fusillés du Mont Valérien dont 
65 % de communistes. Car, aussi incroyable que cela puisse 
paraître, cela n’était pas encore le cas pour nombre d’entre eux.  

ÉXILÉS, ENGAGÉS, RÉSISTANTS, COMMUNISTES 
Missak Manouchian (1906) et Mélinée Assadourian (1913) naissent 
au début du XXe siècle au cœur d’un Empire ottoman refusant les 
Lumières et l’autodétermination des peuples. Arméniens, non   
musulmans, ils subissent les discriminations dans une atmosphère 
marquée par les massacres de 1894-1896. En 1915, sur fond de 
Première Guerre mondiale, l’horreur du génocide arménien – deux 
tiers des Arméniens sont exterminés – laisse Missak et Mélinée 
orphelins. Une enfance au goût de cendres et d’orphelinats       
changeants. Garabed, frère aîné de Missak, choisit la France en 1923, 
malgré la xénophobie portée par nombre d’hommes politiques du 
temps. Il débarque à Marseille. Missak le suit en 1924. Ils seront 
ouvriers. Monté à Paris, Missak hante en parallèle la Bibliothèque 
Sainte-Geneviève, fonde une revue de poésie, pratique assidûment 
le sport, pose comme modèle pour des artistes. Rescapé, le jeune 
homme aime la vie et la croque à pleines dents. 
Admirateur de la France des révolutions et de Victor Hugo, Missak 
demande – en vain – la nationalité française en 1933. Arménien en 
exil, il rejoint les associations d’émigrés, à l’image du Comité d’aide 
à l’Arménie (HOK). C’est là qu’il rencontre Mélinée Assadourian, 
jeune sténodactylo et bientôt dirigeante de ce comité. 
Antifascistes à en mourir 
1934 s’ouvre par une puissante marche sur le Parlement organisée 
par l’extrême droite. Nous sommes le 6 février et, après l’Italie et 
l’Allemagne, la France semble sur le point de basculer dans le fascisme. 

Il faut agir. Missak rejoint le Parti communiste qui ne tarde pas à le 
désigner comme délégué pour son congrès national (Arles – 1937) : 
un militant prometteur. En septembre 1939, le tourneur-outilleur 
de Gnome-et-Rhône est interné à la Santé : communiste, il est suspect. 
Finalement libéré, il est mobilisé en octobre. Après l’armistice 
signé par Pétain, il tente de rallier la Résistance. Une fois la liaison 
établie, il prend vite des responsabilités. En 1942, il dirige      
le groupe arménien de la Main-d’œuvre immigrée (MOI) de la      
région parisienne avant de prendre le commandement militaire de 
l’ensemble de la MOI de la région parisienne à l’été 1943. Pendant six 
mois, malgré la répression qui frappe si durement la Résistance, 
ce sont des dizaines d’actions menées contre l’occupant. Le 28    
septembre, c’est le colonel SS Julius Ritter, responsable du Service 
du travail obligatoire (STO) en France, qui est abattu par les 
hommes de Manouchian en plein Paris. Le retentissement est 
maximal : la France n’est pas une terre offerte aux nazis. 
Pendant ce temps, la police française et ses « Brigades spéciales » 
filent méthodiquement ces Résistants. Le 16 novembre 1943, à 
Évry Petit-Bourg, Manouchian est arrêté avec le chef militaire des 
FTP de la région parisienne, Joseph Epstein. Suivent tortures et 
incarcération. Mélinée doit quitter le logement du couple ; réduite à 
la plus complète clandestinité, elle trouve refuge des mois durant 
chez ses amis, les Aznavourian. Jugé avec ses camarades du 15 au 18 
février 1944, Missak Manouchian est fusillé au Mont-Valérien le 21. 
La Résistance pleure un martyr et salue, pour toujours, un héros. 

manouchian au pantheon   l’heure de la reconnaissance 

l’affiche rouge 

Crédit photo : AAMRN

Le 15 février s’ouvre à l’hôtel Continental le procès du groupe    
Manouchian. Le huis clos est de mise mais la presse parisienne 
collaborationniste, seule autorisée à assister au procès, en rend 
compte largement ( Le Petit Parisien trouve là l’occasion de dénoncer : 
« Le bolchevisme et le judaïsme ont fait cause commune. » ). 
Au-delà, le même jour, une affiche est éditée et placardée dans 
toute la France à plusieurs milliers d’exemplaires : l’Affiche 
rouge. 10 portraits avec noms étrangers, nombre d’actions 
commis, mention du pays d’origine et dans 7 cas sur 10, ces 
quatre lettres qui se voulaient infamantes : « juif ». Il s’agit de 
présenter ces Résistants – et, à travers eux, la Résistance – 
comme une bande de malfrats, semeurs de désordre, de       
dangereux brigands venus d’ailleurs : « l’armée du crime ». 
Pourtant, le grand journal de la Résistance culturelle, d’initiative 
communiste, Les Lettres françaises, le rapporte vite : « Sur 
l’une des affiches, la nuit, quelqu’un a écrit au charbon en lettres 
capitales ce seul mot : MARTYRS. C’est l’hommage de Paris à 
ceux qui se sont battus pour la liberté. » 
Destinée à discréditer la Résistance, l’affiche devient 
malgré elle hommage. 
En 1955, à l’occasion de l’inauguration de la rue du Groupe-       
Manouchian dans le 20e arrondissement – dénomination si        
longuement réclamée par les communistes parisiens –, Aragon 
en fait un hymne avec ses « Strophes pour se souvenir » que 
Léo Ferré met en musique en 1961 sous le nom de « L’Affiche 
rouge ». Ainsi renversée, « l’Affiche rouge » demeure comme un 
éternel hymne à Manouchian, à la Résistance, à la fraternité 
humaine. 

Vous n'avez réclamé la gloire ni les larmes 
Ni l'orgue ni la prière aux agonisants 
Onze ans déjà que cela passe vite onze ans 
Vous vous étiez servi simplement de vos armes 
La mort n'éblouit pas les yeux des Partisans 
 
Vous aviez vos portraits sur les murs de nos villes 
Noirs de barbe et de nuit hirsutes menaçants 
L'affiche qui semblait une tache de sang 
Parce qu'à prononcer vos noms sont difficiles 
Y cherchait un effet de peur sur les passants 
 
Nul ne semblait vous voir français de préférence 
Les gens allaient sans yeux pour vous le jour durant 
Mais à l'heure du couvre-feu des doigts errants 
Avaient écrit sous vos photos MORTS POUR LA FRANCE 
Et les mornes matins en étaient différents 
 
Tout avait la couleur uniforme du givre 
À la fin février pour vos derniers moments 
Et c'est alors que l'un de vous dit calmement 
Bonheur à tous Bonheur à ceux qui vont survivre 
Je meurs sans haine en moi pour le peuple allemand 

Adieu la peine et le plaisir Adieu les roses 
Adieu la vie adieu la lumière et le vent 
Marie-toi sois heureuse et pense à moi souvent 
Toi qui vas demeurer dans la beauté des choses 
Quand tout sera fini plus tard en Erivan 
 
Un grand soleil d'hiver éclaire la colline 
Que la nature est belle et que le coeur me fend 
La justice viendra sur nos pas triomphants 
Ma Mélinée ô mon amour mon orpheline 
Et je te dis de vivre et d'avoir un enfant 
 
Ils étaient vingt et trois quand les fusils fleurirent 
Vingt et trois qui donnaient leur coeur avant le temps 
Vingt et trois étrangers et nos frères pourtant 
Vingt et trois amoureux de vivre à en mourir 
Vingt et trois qui criaient la France en s'abattant. 
 
 
Louis Aragon,  
Le Roman Inachevé 
 

« STROPHES POUR SE SOUVENIR » 

PAR PIERRE MATHIEU

LA M.O.I À TROYES 

 
Sur l’Affiche rouge figure Tommy Elek, héros des FTP­MOI. 
L’écrivain Alain Blottière a écrit l’histoire de cet homme sous 
forme de roman. (1) On y trouve une information étonnante.  
Le 21 octobre 1943, quatre résistants du groupe Manouchian 
étaient à Troyes. Thomas  Elek,  Ildo Stanzani, Wolf Wajsbrot et 
Léon Goldberg (il y en a deux sur l ‘Affiche rouge, Elek et Wajsbrot).  
Ils s’embarquent gare de l’Est dans 2 trains différents. Ils arrivent 
à Troyes où ils vont déjeuner au Lion de Belfort, près de la gare. 
Que viennent­ils faire à Troyes ? Faire dérailler un train dans la 
région de Nogent sur Seine, à Hermé (77) !  Curieux parcours 
attesté par les archives. Un cinquième homme est cité dans les 
aveux d’Elek, un nommé « Henri », un Troyen non identifié.  Les 4 
hommes sont rentrés par le train, le lendemain au petit matin à Paris.  
Mais ce qui également fort étonnant, c’est que durant tout leur 
périple, ils furent suivis par 2 policiers de la BS N° 2, les inspecteurs 
André et Constant. Ceux­ci déclarent dans leur rapport avoir 
perdu les 2 hommes de vue à Saint­Julien les Villas et les avoir 
retrouvés à la gare à 6 heures du matin, ce qui a permis de les 
arrêter à la gare de l’Est. 
Tommy Elek avait 19 ans quand il tomba au Mont­Valérien. 
C’était un juif hongrois issu d’une famille d’intellectuels  
communistes arrivés en France en 1930. Un « judéo‐bolchevik » 
comme disaient les nazis.  

JEAN LEFÈVRE 
(1) Le tombeau de Tommy. (Gallimard) 

MERCREDI 21 FEVRIER – 11H –  

HOMMAGE À MISSAK ET MÉLINÉE MANOUCHIAN   
MONUMENT À LA RÉSISTANCE ET   

LA DÉPORTATION À TROYES 
 
Il y aura 80 ans Mercredi 21 février, 22 Résistants appartenant 
aux Francs­Tireurs et Partisans de la Main d’Oeuvre Immigrée 
faisaient face au peloton d’exécution nazi dans la clairière du 
Mont­Valérien. La seule femme du Groupe, Olga Bancic, fut 
guillotinée dans la cour de la prison de Stuttgart le 10 mai suivant. 
Combattants étrangers de la Résistance française, ils étaient 
motivés par l’antifascisme, l’aspiration à une société meilleure, 
et avaient au cœur leurs Patries d’origine et leur Patrie  
d’adoption, la France, qu’ils voulaient libres. La MOI rassemblait 
une profonde fraternité et solidarité internationaliste qui 
avait conduit certains d’entre eux en Espagne, aux côtés de 
la République espagnole. 
Mercredi 21 février, à Paris, leur combat pour la liberté et leur 
rôle dans la Résistance seront magnifiés sur le plan national 
par l’entrée au Panthéon de Missak et Mélinée Manouchian.  
Ce même jour, en écho à la cérémonie parisienne, l’ANACR de 
l’Aube rendra un hommage solennel aux Héros de l’Affiche 
Rouge, à 11 heures, place Jean Moulin, devant le Monument 
à la Résistance et la Déportation, en présence de Madame 
Cécile DINDAR, Préfète de l’Aube. 

ceremonie 

histoire 

Ce poème a été demandé par le PCF à Louis Aragon à l’occasion de l’inauguration en 1955 d’une « rue du 
Groupe Manouchian » dans le XXe arrondissement de Paris. Publié en Une de L’Humanité le 5 mars 1955, 
sous le titre « Groupe Manouchian » puis dans Le Roman Inachevé sous le titre « Strophes pour se souvenir ». 
En 1961, Léo Ferré le met en musique et l’interprète sous le titre « L’Affiche Rouge ».



mélinée, libre 

« Jamais nous n'avons été aussi libres que 
sous l'Occupation allemande » écrivait Sartre 
en septembre 44. « Puisque le venin nazi se 
glissait dans notre pensée, chaque pensée 
juste était une conquête[...] Puisque nous 
étions traqués, chacun de nos gestes avait   
le poids d'un engagement », poursuivait-il.  

De nombreux livres viennent d’être publiés sur le sujet.  
 
Parmi les plus récents citons : 
 
Rino Della Negra. Footballeur et partisan, de Dimitri 
Manessis et Jean Vigreux, Libertalia, 2022. 
 
Manouchian, de Claire Mouradian, Astrig Atamian, et Denis 
Peschanski, Textuel, 2023. 
 
Les Etrangers de la MOI dans la Résistance, de Claude 
Collin, les Indes Savantes, 2023. 
 
Manouchian. Témoignage suivi de poèmes, lettres et    
documents inédits, de Mélinée Manouchian, préface de 
Katia Guiragossian, Parenthèse, 2023. 

Missak et Mélinée Manouchian. Un couple en Résistance, 
de Gérard Streiff, préface de Didier Daeninckx, postface de 
Jean-Pierre Sakoum, l’Archipel, 2024. 
 
Missak Manouchian. Une vie héroïque, de Didier          
Daeninckx, Mako et Dominique Osuch, Les Arènes BD, 2024. 
 

Avec tous tes frères étrangers. De la MOE 
aux FTP-MOI, de Dimitri Manessis et Jean  
Vigreux, Libertalia, 2024.  
 
 
Privilégiez vos achats chez les libraires    
indépendants 
 
 

Le 21 février, Missak        
Manouchian accompagné 
de Mélinée Manouchian, 
rejoindra le Panthéon, 
quatre-vingts ans après 
l’exécution de son groupe 
de résistants dit de  
l’Affiche rouge. Que    
représente, pour vous, 
cette panthéonisation ? 

Cet événement, marquant, comporte plusieurs dimensions   
attachées à la personnalité des Manouchian. Leur entrée au 
Panthéon est celle non seulement d’étrangers, mais aussi de 
communistes. Qu’il ait fallu attendre quatre-vingts ans pour 
que cela devienne effectif peut laisser perplexes seulement 
ceux qui méconnaissent l’imbrication complexe entre Histoire 
et mémoire ! 
L’implication en France des communistes dans la Résistance 
et celle des étrangers dans la lutte antifasciste, comme le tribut 
qu’ils ont payé à la répression exercée par les occupants nazis 
et la police de Vichy sont attestés de longue date par le travail 
historique. Ainsi, cette entrée au Panthéon représente la fin 
d’un ostracisme injustifié. 
Pour lancer la lutte armée contre l’Occupation, dès l’été 1941, le 
Parti communiste a dû surmonter réticences et incompréhensions, 
car la culture du mouvement ouvrier avait de longue date mis 
en avant l’action de masse et la mobilisation militante dans 
l’espace démocratique et récusé l’action directe violente.  

Les communistes avaient rejeté l’action minoritaire et          
violente, y compris dans la lutte antifasciste, si ce n’est en    
Espagne où nombre de militants étaient allés combattre dans 
le cadre des Brigades internationales. 
En France, le seul précédent était la lutte patriotique et         
sociale, lors de la Commune de Paris. À partir de 1941, les 
jeunes communistes, les militants aguerris dans la guerre 
d’Espagne, mais aussi les militants ouvriers de la MOI vont 
constituer les combattants dont l’action inflige aux troupes   
allemandes des coups qui détruisent sa superbe. Missak      
Manouchian prend sa place dans l’organisation des FTP, créés 
au printemps 1942.  
Dans la région parisienne, il va déployer avec ses camarades 
de la MOI de nombreuses actions d’éclat. 
Pourquoi existe-t-il un si grand décalage entre le vote récent 
de la loi immigration et l’hommage rendu à ces immigrés ? 
Le télescopage entre ces deux événements est frappant. Il 
donne paradoxalement encore plus de force à l’engagement 
même qui a été celui de Manouchian dans la période des       
années 1930, puis dans celle de l’occupation allemande où les 
étrangers ont été considérés comme des boucs émissaires et 
stigmatisés par les forces de droite et d’extrême droite. 
Son combat, au sein de la MOI puis des FTP, s’est nourri de 
sa rencontre avec le mouvement ouvrier français, de ses 
idéaux démocratiques et internationalistes, mais aussi de la 
culture française en écho à la défense et la survie de son identité 
arménienne. 
Sa panthéonisation reconnaît son combat, qui s’inscrit à l’opposé 
de l’esprit de fermeture et de discrimination qui a présidé à 
l’adoption de cette loi dont le tiers des articles a été censuré 
par le Conseil constitutionnel. 

Serge Wolikow , Historien  « LA FIN D’UN OSTRACISME INJUSTIFIé » 

exposition 

La vie de Mélinée avec Missak, à cette période, en est une des 
plus belles illustrations. L'amour immense qu'ils se portent 
n'empêche pas Mélinée, quand elle comprend qu'elle est         
enceinte début 41, de décider, contre l'avis de Missak, d'avorter. 
Elle veut pouvoir travailler pour aider sa sœur, et, surtout, son 
activité de militante est plus importante dans ces circonstances 
que « ses problèmes personnels ». Elle veut pouvoir se donner 
entièrement à la cause pour laquelle elle combat et pense avoir 
le temps d'avoir un autre enfant avec Missak. Missak finira 
par l'accepter. Comme il acceptera de la voir accomplir des  
missions dangereuses en s'écartant parfois des consignes. 
Lors d'une rafle, le 15 novembre 43, dans un café parisien, Olga 
Bancic vient de lui remettre sous la table un paquet contenant 
des armes. Missak, à côté d'elle, veut le récupérer pour lui    
éviter de se faire arrêter. Mélinée refuse et lui dit de se sauver, 
qu'elle se débrouillera. Elle sera prise dans une rafle dans le 
métro. Des soldats allemands lui demandent ce qu'elle a dans 
son sac. « Des armes ! » répond-elle. Ils hurlent mais un policier 
français prend cela pour la plaisanterie d'une jeune femme    
espiègle, la gronde et la laisse partir. Un miracle. À 23h elle 
rejoint Missak dans leur appartement.  

 
Et c'est ce soir-là qu'elle découvre que Missak se sait trahi par 
un des leurs mais qu'il va quand même se rendre au rendez-vous 
du lendemain pour essayer de prévenir ses amis du piège tendu 
ou partager leur sort. « Ce soir-là, les paroles de recommandation 
de Manouche furent les seules qui furent prononcées. Aucun 
sentiment, aucune tendresse ne furent exprimés, d'aucune     
manière, pendant cette dernière nuit que nous avons passée    
ensemble. [...] Il savait que pour lui c'était la fin. Il voulait que 
je vive et, ainsi, continuer de vivre lui-même à travers moi. Il 
ne cessait de répéter « Ne t'en fais pas, surtout, ne t'en fais pas... » *. 
Elle reste habillée, assise sur le lit, silencieuse, pendant que 
Missak dort. Le silence du destin. Quand elle se réveille, il est 
déjà parti. 
 
* Mélinée Manouchian, Manouchian, éd. Parenthèses, 2023. 

manouchian au pantheon   avec ses freres etrangers PAR PIERRE MATHIEU

PAR GISÈLE MALAVAL

pour aller plus loin... 

À partir du  
15 FÉVRIER 
à la Fédération 

de l’Aube du PCF 
 

Exposition 
 Missak  MANOUCHIAN  

du lundi au vendredi 
de 10H à 18H 

 
samedi 24 février 
de 10H à 12H

MANOUCHIAN la France reconnaissante 
 9,90 € + 3 € de frais de port

Nom - Prénom : 
Adresse : 
 
Code postal : Ville : 
 
Chèque à l’ordre de ADF PCF 10

 À retourner à PCF Aube   22ter, av. A.-France 10000 - TROYES
 



Entretien réalisé par Pierre Chaillan 
(l’Humanité du 31 janvier 2024). 

a lire 

Un très beau hors­série de l’Humanité de 98 pages réalisé 
par Jean­Emmanuel Ducoin avec la collaboration de Jean 
Vigreux historien, professeur d’histoire contemporaine à 
l’université de Bourgogne et de nombreux historiens        
universitaires, auteurs et journalistes. Une très riche       
iconographie illustre ce numéro exceptionnel.

Manouchian 
La France 
reconnaissante 
 

 
 

Disponible à la 
fédération de 
l’Aube du PCF 

 
 
  9.90 €

exemplaire (s) Total €

Le 21 FÉVRIER 18H30 
Pot fraternel à l’occasion de la 
Panthéonisation des Manouchian
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agriculture 

ANNONCES LÉGALES 
AVIS DE CONSTITUTION 

 
Aux termes d'un acte sous signature 
privée en date à STE SAVINE du 
19/01/2024, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes :  
Forme sociale : Société à responsa-
bilité limitée –  
Dénomination sociale : THIVET JU-
LIEN - Siège social : 3 Rue Saint 
Etienne, 10300 STE SAVINE –  
Objet social : Aménagement paysa-
ger – 
Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l'immatricula-
tion de la Société au RCS - 
Capital social : 5 000 euros –  
Gérance : M. Julien THIVET, demeu-
rant 79 Rue de Chanteloup 10300 
STE SAVINE, assure la gérance. Im-
matriculation de la Société au RCS de 
TROYES. 

Pour avis - La Gérance 
 
 
Par AGO du 01/02/2024 les associés 
de la société CABINET NOE IMMO-
BILIER, SARL au capital de 28 800€ 
ayant son siège social 11 Rue Colbert 
10000 TROYES immatriculée sous le 
numéro 390 457 745 RCS TROYES, 
ont pris acte de la démission de ses 
fonctions de cogérant de Monsieur 
Christian NOE à compter du 
31/01/2024.Modifications seront 
faites au Greffe du Tribunal de 
Commerce de TROYES. 
 

 
CESSION DE FONDS DE 

COMMERCE 
 
Suivant acte reçu par Maître Bertrand 
MANDRON, Notaire Associé titulaire 
d’un Office Notarial à TROYES 
(Aube), 15 Quai Lafontaine, le 16 jan-
vier 2024, enregistré au SPFE 
TROYES 1, le 25 janvier 2024, Dos-
sier 2024 00002340 réf. 1004P01 
2024 N 00139, a été cédé un fonds 
de commerce par : 
La Société F.G. TRANSPORTS, dont 
le siège est à VAUDES (10260), 9 rue 
du Haut Chemin, identifiée au SIREN 

sous le numéro 839148574 et imma-
triculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de TROYES. 
A : La Société TRANSPORTS VER-
NIER ET FILS, dont le siège est à 
SAINTE-MAURE (10150),48 Grande 
Rue - CULOISON, identifiée au 
SIREN sous le numéro 339249039 et 
immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de 
TROYES. 
Désignation du fonds : fonds de com-
merce de transport routier de mar-
chandises et de commissionnaire de 
transports sis à VAUDES (10260), 9 
rue du Haut Chemin. 
La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150 
000,00 EUR), 
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l’office no-
tarial où domicile a été élu à cet effet. 
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix 
jours de la publication de la cession 
au BODACC, au siège de la SCP 
MANDRON, MAILLARD, BELLET, 15 
Quai Lafontaine, BP 728, 10005 
TROYES CEDEX où domicile a été 
élu à cet effet. 

Pour insertion 
Le notaire. 

 
 

Maîtres BOUFFIN et MARCHAND 
Notaires associés 
4 mail des Acacias 
51120 SEZANNE 

 
Suivant acte reçu par Xavier BOUF-
FIN, notaire à SEZANNE, le 29 no-
vembre 2023, contenant CESSION 
DE FONDS DE COMMERCE par : 
La société dénommée DU MOULIN 
DE LA CHAPELLE, société à respon-
sabilité limitée, au capital de 1 500,00 
EUR, dont le siège social est à 
CONFLANS SUR SEINE (51260), 19 
rue Gambetta, immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés 
(RCS) de la ville de REIMS sous le 
numéro SIREN 424 901 924.  

Au profit de la société dénommée 
CHEVRERIE DE NESLE, société à 
responsabilité limitée, au capital de    
2 000,00 EUR, dont le siège social est 
à VILLIERS AUX CORNEILLES 
(51260), 5 Rue du Grand Pas, imma-
triculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés (RCS) de la ville de 
REIMS sous le numéro SIREN 980 
644 629. 
D'un fonds de commerce de « chèvre-
rie » situé et exploité dans un local 
com-mercial à VILLENAUXE LA 
GRANDE (10370), Le Moulin de la 
Chapelle. Moyennant le prix de : 
QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE 
TROIS CENT CINQUANTE EUROS 
(84.350,00 €). 
Entrée en jouissance : 29 novembre 
2023 
Les oppositions seront adressées à 
Maître Déolinda Carla PINCHOT, no-
taire à AIX VILLEMAUR PALIS 
(10160), 15 rue Ernest FURGON, où 
domicile a été élu à cet effet, dans les 
dix jours suivant la dernière en date 
de la présente insertion et de la publi-
cation au Bulletin officiel des an-
nonces civiles et commerciales 
(BODACC). 

Pour avis et mention 
Me BOUFFIN 

 
 

GUILLEMINOT PERE ET FILS 
Société à responsabilité limitée 

trans-formée en  
Société par actions simplifiée 

Au capital de 57 200 euros 
Siège social : 

28-30 rue Jean Jaurès 
10500 BRIENNE LE CHATEAU 

788 397 875 RCS TROYES 
 
Aux termes d'une délibération en date 
du 31/10/2023, l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l'ar-
ticle L. 227-3 du Code de commerce, 
a décidé la transformation de la So-
ciété en société par actions simplifiée 
à compter du même jour, sans créa-
tion d'un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société. La dénomina-

tion de la Société, son objet, son 
siège, sa durée et les dates d'ouver-
ture et de clôture de son exercice so-
cial demeurent inchangées. Le capital 
social reste fixé à la somme de 57 
200 euros.  
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justifi-
cation de son identité et de l'inscrip-
tion en compte de ses actions. 
Chaque associé a autant de voix qu'il 
possède ou représente d'actions. 
TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession d'actions, à l'exception de la 
cession aux associés, doit être auto-
risée par la Société. M. Pierre GUIL-
LEMINOT, gérant, a cessé ses 
fonctions du fait de la transformation 
de la Société. Sous sa nouvelle forme 
de société par actions simplifiée, la 
Société est dirigée par : PRESIDENT 
DE LA SOCIÉTÉ : M. Cyril GUILLE-
MINOT, demeurant 3 Place de la Ré-
publique – 10500 BRIENNE LE 
CHATEAU - DIRECTEURS GÉNÉ-
RAUX : Mme Angélique MEUNIER 
épouse GUILLEMINOT, demeurant 3 
Place de la République – 10500 
BRIENNE LE CHATEAU et M. Pierre 
GUILLEMINOT, demeurant Grande 
Rue – 10500 CRESPY LE NEUF –  

Pour avis - Le Président 
 
 

JSA - INVESTISSEMENTS 
Société civile au capital  

de 308 000 euros 
Siège social : 58 Ter Rue Jules Ferry 

10600 LA CHAPELLE ST LUC 
824 428 619 RCS TROYES 

 
Aux termes d'une délibération en date 
du 27/12/2021, la collectivité des as-
sociés a nommé en qualité de co-gé-
rant M. Antoine NEBOT, demeurant 7 
Rue de la Reine Guenièvre – 56250 
GUIDEL, pour une durée illimitée à 
compter du 27/12/2021. Modification 
sera faite au Greffe du Tribunal de 
Commerce de TROYES.  

Pour avis - La Gérance 
 

 
 

sur l’actualite du departementUn oeil

QUELQUES-UNES DES PROPOSITIONS DU PCF    
Il faut d’abord revenir sur l’ensemble des mesures de la loi de  finances 
2024 : maintien de la détaxe sur le gazole non routier, suppression de 
la hausse des tarifs de l’énergie et des franchises médicales... 
Garantir un travail rémunérateur et une pension digne 
aux agriculteurs et agricultrices. 
1. Instaurer des offices publics qui, production par production,      
seront chargés d’établir un prix plancher, soit un prix minimum 
versé au producteur. Instaurer un coefficient multiplicateur 
entre prix d’achat aux producteurs et prix de vente aux  
consommateurs pour encadrer les marges de la grande distribution.  
2. Mettre en place un régime public agricole d’assurance 
et de gestion des risques climatiques, sanitaires et environ-
nementaux, géré par les acteurs de l’agriculture et l’État et non 
pas par le secteur assurantiel et bancaire privé. 
3. Porter toutes les retraites agricoles à un minimum de 85 %     
du Smic dans un premier temps puis au niveau du Smic. 
Protéger nos agriculteurs face à l’ouverture des marchés 
agricoles. 
4. Remettre en cause les traités de libre-échange et porter 
de nouveaux accords de coopération agricole. 
5. Garantir la traçabilité par l’étiquetage de l’origine pour tous les 
produits agricoles en imposant l’obligation de la mention d’origine des 
produits alimentaires pour tous les produits bruts ou transformés. 
 
Développer l’agriculture française pour manger sain et 
à sa faim : objectif 500 000 agriculteurs en 2030 ! 

6. Doubler les fonds de la dotation d’installation des 
jeunes agriculteurs avec une attribution tenant compte des       
critères d’emploi sur l’exploitation. 
7. Assurer une répartition des aides de la PAC selon 
d’autres critères permettant d’assurer le maintien et le       
développement des exploitations familiales et de petite taille. 
8. Créer un fonds alimentaire national doté de 10 milliards 
d’euros annuels, alimenté par l’État et par une contribution     
spécifique sur les revenus financiers de l’agroalimentaire, de 
l’agrofourniture et de la grande distribution, pour développer 
une restauration scolaire et collective avec des productions locales 
et de qualité à un prix accessible à toutes et tous. 
9. Changer le rôle des banques et réorienter le crédit      
bancaire qui étrangle les exploitants agricoles et les pousse 
au surinvestissement et au productivisme. 
10.  Soutenir l’élevage herbager au moyen d’une aide couplée 
spécifique. Les prairies permanentes contribuent en effet au 
stockage du carbone et abritent une riche biodiversité. 

Romilly - Soupçons de conflit d’intérêt ?  
L’AFFAIRE ENTRE LES MAINS DU PROCUREUR 

DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Comme La Dépêche de l’Aube l’avait relatée dans son édition du        
10 janvier, le Conseil communautaire du 11 décembre avait été   
particulièrement mouvementé.  
Alors que personne ne s’y attendait Monsieur Gilles Mathieu, vice­
président chargé du développement économique et de l’aménagement 
du territoire, donc membre de la majorité du président Eric       
Vuillemin, a mis sur la table deux dossiers concrets mettant en 
cause le premier édile de la Communauté de communes des 
Portes de Romilly.  
Sur ces dossiers, l’un concernant l’implantation d’un nouveau 
quartier sur la friche SOROTEX et l’autre sur un projet d’installation 
d’une entreprise sur la zone AEROMIA, le président de la Communauté 
de communes aurait changé le lieu d’implantation de ces deux 
futures réalisations en proposant des terrains figurant dans le 
portefeuille de l’agence notariale DUPIN/VUILLEMIN.  
Monsieur Gilles Mathieu prétendant détenir toutes les preuves de ses 
accusations qui pourraient relever du conflit d’intérêt. Il a d’ailleurs 
remis un dossier à chacun des membres du Conseil communautaire.  
Fethi Cheikh, élu communiste surpris d’apprendre tout cela a   
d’emblée réagi en déclarant « Pour lever tout soupçon sur les    
pratiques dénoncées, la transparence doit être totale ».  
Etant donné la gravité des faits mis sur la table, les choses ne          
pouvaient en rester là. Fethi Cheikh s’est adressé à Madame la  
Préfète pour l’alerter de cette situation et de son côté, Monsieur 
Gilles Mathieu saisissait Monsieur le Procureur de la République 
en lui transmettant le dossier. Affaire à suivre.  

JOË TRICHÉ

Troyes 

RÉUNION QUARTIER JULES GUESDE 
 
Environ une centaine de personnes présentes le 1er février pour 
écouter M. le Maire, entouré de quelques élus se livrer à de 
l’auto­satisfaction en règle, après avoir évoqué son soutien au 
mouvement agricole. 
Ecole internationale, foyer de personnes âgées, Hôtel des sécurités, 
centre de surveillance urbain, centre de régulation du trafic, police 
municipale qui accueillera 80 nouveaux agents d’ici la fin de l’année 
et 100 à l’horizon 2030, et des caméras en veux­tu ? en voilà ! 
Le quartier va évoluer, ça fleure bon l’axe sécuritaire, hormis le 
foyer et l’école internationale qui accueillera des élèves d’autres 
quartiers afin de favoriser la mixité sociale. M. Baroin « je ne 
peux pardonner les parents qui laissent leurs enfants sortir »  
(pendant les émeutes de quartier­NDLR). Il promet « une         
politique de grande fermeté » nous voilà rassurés. 
À ma question : « M. le maire, vous parlez de sanctions, de plus 
de police, de plus de caméras… quid de la prévention ? » réponse 
« on ne peut pas vous ‐ (les éducateurs NDLR) ‐ demander de tout 
régler » et d’argumenter une prévention par… la pratique du 
sport. On a aussi évoqué les jeunes (encore) trop bruyants, trop 
tard, les chiens dangereux dont on étudie un processus d’extinction 
par stérilisation. 
Bref, un joli virage à droite, pour un quartier qui ne paraissait         
représenté ce soir­là, que par une partie de sa population,         
disons entre Brossolette et Jules Guesde au détriment de la 
partie Jules Guesde, parc des moulins. 
Une soirée rivée sur un axe sécuritaire occultant, une fois de 
plus, les causes évitant ainsi toute discussion, toute analyse, 
pourtant nécessaires et primordiales. 

WORTEGEM
 

Romilly - Santé 

LA GALèRE DES PATIENTS,  
DEUX EXEMPLES CONCReTS  

 
Une patiente s’est vu administrer un traitement qui nécessitait 
avant de le prendre une validation par un cardiologue. Sans perdre 
de temps elle tente d’obtenir un rendez­vous à l’hôpital qui lui 
a proposé une date en juillet 2025, incroyable ! 
Comme elle ne pouvait pas attendre 15 mois pour se soigner elle a 
dû faire des pieds et des mains pour obtenir une consultation à Provins. 

Le second exemple concerne un patient qui ne pouvait obtenir un 
rendez­vous auprès de son médecin traitant et qui s’est donc trouvé 
contraint de se rendre à la maison de santé de Romilly pour consulter 
le médecin de garde après 20h. Huit patients étaient dans la salle 
d’attente et au bout d’une demi­heure de patience, ils ont été        
informés qu’il n’y avait pas de médecin et qu’il fallait se rendre à 
Mery­sur­Seine. Arrivé sur place 20 à 25 patients attendaient          
debout pour la plupart. Retour à Romilly à 1h du matin ! Quelle honte ! 
Voilà l’état de notre système de santé après plus de trente ans 
d’austérité budgétaire avec suppressions de lits à l’hôpital public,       
déremboursement des médicaments, doublement des franchises 
médicales, le manque de praticiens hospitaliers et de médecins de ville.  

JOË TRICHÉ 


